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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 

DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 
 

qui s’est tenu le mardi 14 mai 2019 à Phalempin à 18h 
 
 
 
Présents : Mme NONNON M. 

MM. DENEUX J. - DERUWEZ O. - DEVOS C. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM. - 
MERLIOT P. - VANHAMME B.  

 
Excusés : MM. D’HALLUIN O. - FRYDRYZAK F. - TARTARE J.M. 
 
Invités : Mmes COESTIER E. - HEMBERT S.  

- MM.     MOLLET D. - BERKANI B. - DORMIEU M. - NYS P.- VERKINDT B. 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et revient sur l’activité de la présidence depuis le comité directeur du 9 
avril 2019 : 
 
- Le 12/4 Il a participé au Bureau Directeur fédéral. 
 
- Le 10-11/5 Il a participé au Comité Directeur fédéral. 
 
- Le 12/5 Il a participé au séminaire des présidents de Ligues et de Comités à Paris. 
 
- Le 13/5 Il a assisté à l’intervention Jean-Pierre SIUTAT sur le projet fédéral 3x3 au  

Stadium Nord. Cette conférence était Co organisée avec l’école AMOS. 
 

Paul MERLIOT revient ensuite sur les décisions qui ont été prises lors du dernier comité directeur 
fédéral et du séminaire des présidents de Ligue et de Comités : 
 
 . La FFBB propose une augmentation des indemnités d’arbitrage. En championnats 

régionaux, l’indemnité passerait de 32 à 40€ maximum en seniors et de 25 à 35€ 
maximum en jeunes. En département : de 26 à 30€ maximum en seniors et de 20 à 26€ 
maximum en jeunes. Paul MERLIOT propose de procéder à une augmentation en 2019-
2020 de 32 à 35€ en seniors et de 25 à 30 € en jeunes. La décision finale sera prise par 
le comité directeur du mois de juin. 

 
 . Offre de licence. La FFBB proposera une licence AS Territoire (ex : joueurs qui sont dans 

un club 5x5 qui ne fait pas de 3x3 et qui souhaitent pratiquer le 3x3 dans un autre 
club………) et une licence AS Performance (pour les joueurs des pôle espoir, pôle FYM 
et centres de formation qui pourront jouer dans deux clubs). 

 
 . E-marque V2 : qui ne sera peut-être pas prêt pour le début de saison 2019-2020, le 

système n’étant pas sécurisé. Quand E-marque V2 sera en place, les ligues devront y 
intégrer les règles de participation de leurs championnats. 

 
 . Dématérialisation des licences : suppression des cartons ‘’licences’’ et il faudra entrer les 

photos des licenciés dans FBI. 
 
 . Label Club Formateur : création du niveau 1 étoile qui sera géré par les Ligues. 
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 . Protocole commotion cérébral : En pro, un des médecins des équipes présentes sera 
désigné. Si un joueur subit un choc à la tête, le médecin sera consulté, fera le test 
adéquat et prendra la décision de faire arrêter le joueur ou non. Dans les niveaux 
inférieurs : c’est l’arbitre qui fera passer le test au joueur et informera l’entraîneur d’une 
suspicion de commotion cérébrale. C’est l’entraîneur qui prendra ensuite ses 
responsabilités. 

 
 . Nombre d’arbitrages sur une semaine : La FFBB autorisera les arbitres à officier 3 

rencontres sur 3 jours glissants. Cela sera applicable pour la saison 2020-2021. 
 
 . 3ème FT : suspension sur une rencontre ciblée plutôt que sur une journée de championnat. 
 
 . Coq de Bronze : nouvelle distinction à la discrétion du Président Fédéral sur proposition 

des Comités ou Ligues. Il y aura une condition d’ancienneté : Médaillé d’or depuis au 
moins 5 ans. 

 
 . JIG : recyclage obligatoire pour les personnes qui ont suivi la formation la saison dernière. 
 
 . Wild Card NF3 : elles ne seront pas attribuées pour repêcher des clubs mais seulement 

pour des clubs de pré nationale qui ont un projet. 
 
 . Il y aura une montée supplémentaire en NF3 pour la Ligue en 2020-2021. 
 
 . La réforme de la NM3 se fera en quatre saisons au lieu des 3 saisons. 
 
 . Les Automnales auront lieu les 19 & 20 octobre 2019. 
 
 . Il sera maintenant possible d’organiser des tournois et des championnats 3x3 en 

catégorie U13. 
 
 . Charte des officiels : les arbitres devront donner les disponibilités au lieu de leurs 

indisponibilités. Par exemple, un arbitre régional devra être disponible 25 week-ends sur 
l’année. 

 
Paul MERLIOT informe les élus qu’il a signé une promesse de vente pour l’antenne de Noyon au prix de 
92 000 € tous frais déduits. 
 
La livraison du minibus commandé sera très en retard. La concession propose un autre véhicule de 
couleur grise qui aura plus d’équipements pour le même prix. 
Les élus donnent leur accord pour le véhicule gris disponible immédiatement. 
 
Paul MERLIOT signale que Guillaume CRIQUI s’est classé 3ème du challenge Benjamins/Benjamines. 
Les élus félicitent Guillaume pour cet excellent résultat 
Axel François (Aisne) : 30ème 
Clara POULAIN (Aisne) : 6ème 
Eloise LOUCHEUR (Nord) : 26ème 
 
Concernant les contrats de location des photocopieurs, il informe que la Ligue a reçu une mise en 
demeure de la part HEWLETT-PACKARD qui nous demande de payer les traites et de restituer le 
matériel. Sur la demande de notre avocat, la Ligue a fait une opposition définitive aux prélèvements. 
Une partie de ce matériel n’a jamais été en notre possession et nous ne pouvons donc pas le restituer. 
Nous allons donc restituer le matériel de visio conférence !  

 
SECRETAIRE GENERAL – O. DERUWEZ 

 
Olivier DERUWEZ informe que le CNDS a reporté la campagne à mi-mai. Il devra donc commencer à 
travailler sur le dossier à partir de la semaine prochaine. 
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Les récompenses fédérales ont été attribuées en collaboration avec les Comités Départementaux. De 
nombreuses erreurs de saisie sur FBI rendent la tâche bien difficile et empêche de récompenser des 
personnes pourtant méritantes. Il demande aux Comités Départementaux de bien vouloir revoir la saisie 
des récompenses attribuées par le passé afin de pouvoir travailler sur des bases saines lors des 
prochaines saisons. 
 
Décisions sur les demandes de modifications de structures (CTC) : 
Olivier DERUWEZ expose les demandes formulées par les clubs (création, renouvellement et arrêt de 
CTC). 

Les élus valident les demandes à l’unanimité. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Concernant l’Assemblée Générale 2019, Michel DORMIEU informe les élus que tous les documents ont 
été envoyés aux clubs. A ce jour, il n’a pas reçu de candidatures du CD02 pour le siège vacant au 
comité directeur. Il ajoute que la réunion CF/PN qui était prévue avant l’AG est annulée. 
 
Antenne de Noyon : la vente sera probablement définitive d’ici fin-juin ou début juillet. Il faut prévoir de 
vider les locaux. Nathalie MUTOS a donné son accord pour travailler à son domicile dans un premier 
temps. 
 
Michel DORMIEU ajoute que la fibre internet est installée depuis le 18 avril et améliore sensiblement le 
confort de travail. 
 
Il signale qu’il a participé à une réunion à Paris le 26 avril : 
 
IRFBB : l’AFDAS est notre nouvel organisme collecteur. La Ligue étant déjà « datadockée », nous 
n’aurons pas de démarche supplémentaire à faire auprès de l’AFDAS pour être reconnu. Les formalités 
vont se complexifier dans les années à venir et il y a fort à parier que les IRFBB qui auront le moins 
d’activité seront éteintes. L’AFDAS garantit la continuité des dossiers que nous avions en cours avec 
Uniformation avec cependant un probable retard des remboursements dû au transfert des dossiers. 
 
Automnales des 19 et 20 octobre : il y aura une liberté beaucoup plus grande dans leur organisation. 
Les Ligues peuvent solliciter l’aide des Comités. La FFBB donne une thématique obligatoire autour du 
Vivre Ensemble (VxE). Une réunion des présidents et secrétaires généraux des Comités et de la Ligue 
serait prévue en marge des Automnales. 
 
JIG du 26 au 29 août : l’organisation sera identique. La dernière journée sera consacrée à la 
présentation de la politique fédérale. A cette dernière journée seront intégrées les personnes qui ont 
suivi la formation en août 2018 (recyclage). 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX et G. LEPRETRE 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

AMICALE CONDE R3SEM 07/04/2019 SEYS D. Pénalité 30 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE R3SEM 07/04/2019 GAGOVIC V. Pénalité 30 € 

CALAIS BASKET RMU15 03/03/2019 GOUDAL S. Pénalité 30 € 

CAPPELLE BC R3SEM 05/05/2019 VERMERSCH F. Pénalité 30 € 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS AYANT OFFICIE SUR  
LES RENCONTRES SANS ÊTRE DIPLÔMES OU INSCRITS DANS LE STAFF TECHNIQUE 
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COQUELLES BASKET R3SEM 
07/04/2019 DELHEZ R. 

Pénalité 60 € 
05/05/2019 DEVIN V. 

CROIX OLYMPIQUE 

RMU15 24/03/2019 PREVOT T. 

Pénalité 90 €   31/03/2019 PREVOT T. 

  28/04/2019 CRAYENEST P. 

DORIGNIES DOUAI AAE R3SEM 

07/04/2019 

LEFEBVRE A. Pénalité 90 € 28/04/2019 

05/05/2019 

ECAULT FL R3SEM 05/05/2019 RENARD V. Pénalité 30 € 

GOUVIEUX BASKET OISE RMU13  30/03/2019 VALLEE V. Pénalité 30 € 

GRICOURT BASKET R1SEM 
30/03/2019 

DIVE S. Pénalité 200 € 
27/04/2019 

GRICOURT BASKET R2SEM 27/04/2019 MICHEL S. Pénalité 30 € 

HASNON BASKET RMU17 30/03/2019 CORNILLE J. Pénalité 30 € 

ES ISBERGUES R3SEM 05/05/2019 DUTAILLY Y. Pénalité 30 € 

LAMBERSART JF RMU17 24/03/2019 BAUVIN P. Pénalité 30 € 

LILLE METROPOLE BC RMU15 31/03/2019 GONDO D. Pénalité 30 € 

LILLE ASV R2SEM 30/03/2019 NANDA J. Pénalité 30 € 

LOON PLAGE AS R1SEM 30/03/2019 ROMMEL C. Pénalité 200 € 

MARGNY ASCC RMU17 

23/03/2019 

COUTEAU C. Pénalité 90 € 30/03/2019 

05/01/2019 

PONTPOINT CS R3SEM 05/05/2019 ANECA A. Pénalité 30 € 

RAISMES AS R3SEM 28/04/2019 DELTOMBE H. Pénalité 30 € 

ROUBAISIEN STADE R2SEM 06/04/2019 NGALI NAMBA A. Pénalité 30 € 

SAINT QUENTIN BB R2SEM 
30/03/2019 LECLERE A. 

Pénalité 60 € 
27/04/2019 HORN C. 

UNION DECHY SIN BASKET RMU17 31/03/2019 MICHELET D. Pénalité 30 € 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB RMU17 
24/03/2019 

TAHIROU H. Pénalité 60 € 
31/03/2019 

EN FEMININS 

USO BRUAY LA BUISSIERE RFU15 
24/03/2019 

GASTON S. Pénalité 60 € 
27/04/2019 

CŒUR DE FLANDRE BB R1SEF 23/03/2019 BREUIL Y. Pénalité 200 € 

ESCAUDAIN BF RFU15 

23/03/2019 

NOULIN D. Pénalité 90 € 31/03/2019 

28/04/2019 

O GRANDE SYNTHE RFU18 23/03/2019 MISEROLE G. Pénalité 30 € 

HELLEMMES LILLE BFC R3SEF 05/05/2019 SENSE J. Pénalité 30 € 

MERICOURT BC R3SEF 
28/04/2019 

LAOUR L. Pénalité 60 € 
05/05/2019 

NOGENT BBC RFU15 27/04/2019 BEHEY P. Pénalité 30 € 

SAINT JUST EN CHAUSSEE BB R3SEF 
10/03/2019 MANGEOT M. 

Pénalité 60 € 
05/05/2019 COUET G. 

STADE COMPIEGNOIS RFU18 31/03/2019 VANVLIERBERGE L. Pénalité 30 € 

SAINT MARTIN BOULOGNE RFU13 
27/04/2019 

CAFFIER M. Pénalité 60 € 
04/05/2019 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES CONCERNANT LE STATUT POUR LE SECTEUR PICARD 
 

2ème CONTROLE au 10 Mai 2019  
 

(le 1er CONTROLE était au 1er Janvier 2019 – PV BD du 08/01/2019) 
 
EN R1 
 
 

     Au 01/01/2019 Au 10/05/2019 

VILLERS BRETONNEUX FEM LEPERE GUILLAUME Région / P2 
Doit s’inscrire 

VAE sous 
réserve PSC1 

AMIENS SCBB MASC NO PHILIPPE P1 
En attente vérif 

FFBB 
OK 

MARGNY ASCC MASC BILLON JONATHAN INITIATEUR OK, Inscrit P1 OK 

MONTATAIRE BB MASC M'PEMBA DIDIER Jeunes / P1 Doit s’inscrire NON INSCRIT 

PONTPOINT CS MASC NZONZI OMAR P1 

Doit confirmer 
son inscription 
en Addit. P2 

OK 

 
 
RAPPEL  
 

Deux cas : 
 

➢ Le club envoie un entraineur en formation CQP P1 (donc de niveau initiateur ou par 

reconnaissance des acquis) avec un suivi assidu. Suppression de la pénalité financière.  

➢ Le club n’envoie pas d’entraineur en formation CQP P1 : amende réduite à 100€ par 

match cette saison, 150 € la saison 2019-2020 et 200 € la saison 2020-2021. 

Un club qui n’est pas en règle avec le statut de l’entraîneur en fin de saison ne peut pas monter en N3. 
 
 
 
EN R3, R2, U20 et JEUNES 
 
Entraineurs « PRINCIPAUX » (sous réserve des renseignements des Comités concernés) 
 

CLUB FILIERES NOM PRENOM DIPLOME Au 01/01/2019 Au 10/05/2019 

ALBERT 
AVIATION USO MASC BAUDRENGHIEN CHRISTOPHER 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

AMIENS SCBB MASC BONDJOKWE J. MICHEL 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

BEAUVAIS BCO MASC MERZOUGUI MADJID INITIATEUR 
Devrait anticiper 

P1 EN REGLE 

BOHAIN AAE MASC OGET JEROME INITIATEUR 
Devrait anticiper 

P1 EN REGLE 

CHÂTEAU 
THIERRY BB MASC HORWATH IVAN 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

COTTEREZIEN 
BB MASC DUBOIS MAXIME 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

ESQUENNOY 
BRETEUIL MASC LECLERCQ STEPHANE INITIATEUR 

Devrait anticiper 
P1 EN REGLE 

GAUCHY ASG MASC OGET JEROME INITIATEUR 
Devrait anticiper 

P1 EN REGLE 

GOUVIEUX 
BASKET OISE MASC KANDIL YOUSSEF INITIATEUR 

Inscrit P1 
Inscrit P1 

GUISE PAC MASC DENS DIDIER ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 
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LONGUEAU 
AMIENS ESB MASC SERGENT ANTOINE INITIATEUR Inscrit P1 Inscrit P1 

LONGUEAU 
AMIENS ESB MASC LEPRETRE DANYL ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 

LONGUEAU 
AMIENS ESB MASC 

GOSSELIN DE 
BENICOURT ANTHONY 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

MARGNY ASCC MASC COUTEAU NICOLAS 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

MERU ABC MASC MERZOUGUI MADGID INITIATEUR 
Devrait anticiper 

P1 EN REGLE 

MONTATAIRE BB MASC PARISOT MORGAN INITIATEUR Non Inscrit EN REGLE 

MONTDIDERIEN 
BB MASC FONGUEUSE CLEMENT ANIMATEUR 

Non Inscrit 
Non Inscrit 

NOYONNAIS BB MASC COLIN RAPHAEL 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit Inscrit P1 

PERONNE CA MASC OBJOIE GREGORY 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit Non inscrit 

PONTPOINT CS MASC ZITOLI LORENZO ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 

PONTPOINT CS MASC ZITOLI LORENZO ANIMATEUR Non Inscrit Non inscrit 

SAINT MICHEL 
BC MASC DELFRE CHRISTOPHE ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 

SAINT QUENTIN 
BB MASC NOGENT ROMAIN INITIATEUR 

Devrait anticiper 
P1 EN REGLE 

SENLIS BB MASC CHARPENTIER MICKAEL 
NON 

REPERTORIE 
Non Inscrit 

Non Inscrit 

TERGNIER ESC MASC ROUX MAXIME 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

TERGNIER ESC MASC DERICK THOMAS 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

TERGNIER ESC MASC LETOMBE J. CLAUDE 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

VILLERS 
BRETONNEUX 
BB MASC CHEVALIER JORDAN 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

AMIENOISE 
METROPOLE FEM DUFOSSE ROMY INITIATEUR 

Devrait anticiper 
P1 EN REGLE 

BEAUVAIS BCO FEM GAILLARD STEPHANE 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

LONGUEAU 
AMIENS ESB FEM VASSEUR ANGELIQUE ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 

NOGENT BBC FEM SCHOPS PRESCILIA ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 

SAINT JUST EN 
CHAUSSEE FEM JEAN CHRISTOPHE 

NON 
REPERTORIE 

Inscrit 
Animateur 

Inscrit 
Animateur 

SAINT QUENTIN 
JSC FEM WALLET GABRIELLE ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 

SAINT QUENTIN 
JSC FEM DYSON ANTHONY ANIMATEUR Inscrit Initiateur Inscrit INIT 

STADE 
COMPIEGNOIS FEM FULGOSI IVAN 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit Non Inscrit 

STADE 
COMPIEGNOIS FEM PORTEBOIS DORINE 

NON 
REPERTORIE Inscrit P1 Inscrit P1 

TERGNIER ESC FEM DROUILLAT STEPHANE INITIATEUR Non Inscrit EN REGLE 

TERGNIER ESC FEM DROUILLAT STEPHANE INITIATEUR Non Inscrit EN REGLE 
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Entraineurs « AUXILIAIRES » (sous réserve des renseignements des Comités concernés) 
 

CLUB FILIERES NOM PRENOM DIPLOME Au 01/01/2019 Au 10/05/2019 

AMIENS SCBB MAS SINOQUET THOMAS 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit 
 
Inscrit ANIM 

BELLEU FFC MAS CHEVALIER STEPHANE ANIMATEUR  Inscrit Initiateur Inscrit 

CHÂTEAU 
THIERRY BB MAS BROM YANNICK 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit 

 
Non Inscrit 

CHÂTEAU 
THIERRY BB MAS CASTAGNA OLIVIER INITIATEUR 

Devrait anticiper 
P1 

EN REGLE 

COTTEREZIEN 
BB MAS OTTERMANN STEPHANE ANIMATEUR  Inscrit Initiateur 

 
Inscrit 

GAUCHY ASG MAS GILLIARD PAUL INITIATEUR 
Devrait anticiper 

P1 
EN REGLE 

GRICOURT 
BASKET MAS DELMER AURELIEN INITIATEUR 

Devrait anticiper 
P1 

EN REGLE 

GRICOURT 
BASKET MAS DYSON ANTHONY ANIMATEUR  Inscrit Initiateur 

 
Inscrit 

MARGNY ASCC MAS BOURON FLORIAN ANIMATEUR Non Inscrit Non inscrit 

MARGNY ASCC MAS KANTE DJIBIRIROU ANIMATEUR  Inscrit Initiateur Inscrit 

MERU ABC MAS HERODE JEAN MICHEL ANIMATEUR  Inscrit Initiateur Inscrit 

MERU ABC MAS 
CAMARA 
XAVIER MOUSSA ANIMATEUR  Inscrit Initiateur 

 
Non Inscrit 

MONTATAIRE BB MAS KILIAN MICKAEL INITIATEUR 
Devrait anticiper 

P1 
EN REGLE 

MONTDIDERIEN 
BB MAS QUINION GUILLAUME INITIATEUR 

Devrait anticiper 
P1 

EN REGLE 

SAINT QUENTIN 
JSC MAS BRISSET ALAIN ANIMATEUR Non Inscrit 

 
Non inscrit 

SAINT QUENTIN 
JSC MAS BRISSET MATTHIEU ANIMATEUR Non Inscrit 

 
Non Inscrit 

SOISSONS 
CUFFIES MAS BEKKOUCHE M'HAMMED 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit 

 
Non Inscrit 

TERGNIER ESC MAS COUTANT STEPHANE ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 

TERGNIER ESC MAS LETOMBE BENJAMIN 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit 
 

Non Inscrit 

TERGNIER ESC MAS FOURNES HERVE 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit 
 

Non Inscrit 

TERGNIER ESC MAS ROUX JULIEN 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit 
 

Non Inscrit 

AMIENOISE 
METROPOLE FEM 

NDEMA 
MOUSSA CLAVEL INITIATEUR  Inscrit Initiateur 

 
Inscrit P1 

GAUCHY ASG FEM FAVEREAUX ASTRID INITIATEUR 
Devrait anticiper 

P1 
EN REGLE 

GAUCHY ASG FEM GILLIARD PAUL INITIATEUR 
Devrait anticiper 

P1 
EN REGLE 

NOGENT BBC FEM KONDI ZINA GAYLORD 
NON 

REPERTORIE  Inscrit ?? 
 

Non Inscrit 

SAINT QUENTIN 
JSC FEM LAVALLARD DORIANE 

NON 
REPERTORIE Non Inscrit 

 
Non Inscrit 

SAINT QUENTIN 
JSC FEM BRISSET GAELLE 

NON 
REPERTORIE  Inscrit Initiateur 

 
Non Inscrit 

TERGNIER ESC FEM FRANQUEVILLE PHILIPPE ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 

TERGNIER ESC FEM LANDA FRANCK 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit 
 

Non Inscrit 

TERGNIER ESC FEM LANDA M. CLAIRE 
NON 

REPERTORIE Non Inscrit 
Non Inscrit 

TERGNIER ESC FEM POULAIN VANESSA ANIMATEUR Non Inscrit Non Inscrit 
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RAPPEL  
 
En dehors de la dérogation du niveau de diplôme (formation obligatoire), toutes les autres 
dispositions réglementaires et financières du statut s’appliqueront en fin de saison 2018 / 2019, à 
savoir 16 rencontres à 30 € pour les entraineurs non-inscrits en formation. 
 
 
 
 
 
DOSSIER CRS 101 – 2018 / 2019 
Championnat RMU20 Poule Elite A  
AS HESDIGNEUL / LILLE AS 
Du 27 Avril 2019 
Forfait de LILLE ASV 
 
 L’équipe de LILLE ASV ne s’est pas présentée pour la rencontre citée ci-dessus, 
 Attendu que les arbitres se sont déplacés, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à AS HESDIGNEUL à savoir 150 

km x 1 € = 150 € à la charge de LILLE ASV, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de LILLE ASV 
 
DOSSIER CRS 102N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 Poule Promotion K  
JEUMONTJSBB / DOUCHY CO 
Du 13 Avril 2019 
Participation d’un joueur sans surclassement.  
DOUCHY CO / SAINT SAULVE BC 
Du 27 Avril 2019 
Forfait de DOUCHY CO 


 Attendu qu’après vérification des feuilles, GAMON Dorian (licence n°BC0210153) a participé à la 
rencontre RMU20-2-P2 Poule JEUMONT JSBB / DOUCHY CO du 13 avril sans surclassement. 

 Rencontre perdue par pénalité pour DOUCHY CO. 
 Attendu que par mail en date du 25 avril, DOUCHY CO déclare forfait pour la rencontre RMU20-

2-P2 DOUCHY CO / SAINT SAULVE BC du 27 avril. 
 Attendu que les arbitres et le club de SAINT SAULVE BC ont été prévenus. 
 Rencontre perdue par forfait pour DOUCHY CO. 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontres perdues par pénalité et forfait, à savoir 60€ à la 

charge de DOUCHY CO. 
 Une seule notification est établie pour les deux rencontres. 
 
DOSSIER CRS 103N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 Poule Promotion I  
CROIX OLYMPIQUE -2 / WATTIGNIES TEMPLEMARS AS 
Du 27 Avril 2019 
Rencontre non jouée - Forfait de CROIX OLYMPIQUE -2 
 
 Attendu que la rencontre citée ci-dessus devait avoir lieu à 17h00 et qu’il n’y avait personne pour 

tenir la Table de Marque. 
 Attendu qu’à 17h46, n’ayant toujours personne, les arbitres décident de déclarer forfait CROIX 

OLYMPIQUE -2. 
 Attendu que le club recevant est responsable de la rencontre et que si aucune table n’est prévue 

le forfait est décidé. 
 Rencontre perdue par forfait pour CROIX OLYMPIQUE. 
 Attendu que les arbitres étaient présents ainsi que WATTIGNIES TEMPLEMARS AS. 
 Les frais de déplacement à rembourser à WATTIGNIES TEMPLEMARS AS, à savoir 16 km X 1€ 

= 16€ à la charge de CROIX OLYPIQUE. 

DOSSIERS SPORTIFS 
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 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de CROIX OLYMPIQUE. 
 
DOSSIER CRS 104N – 2018 / 2019 
Championnat RFU15-P2 Poule Excellence C 
DOUAI BASKET FEMININ / IE CTC WASQUEHAL-VILLENEUVE D’ASCQ  
Du 27 avril. 
Non-respect du règlement sportif particulier concernant les CTC 
 
 Attendu que suite au contrôle de la Commission Sportive Régionale, il s’avère que le règlement 

sportif particulier CTC (article 3.3) n’a pas été respecté sur la rencontre citée ci-dessus. 
À savoir : « Règles spécifiques aux inter-équipes »  championnats jeunes : une inter-
équipe devra inscrire sur chaque feuille de marque des rencontres auxquelles elle 
participe : 

• Un minimum de 3 joueuses titulaires d’une licence C, C1, C2 ou T délivrée auprès 
du club qui a engagé l’inter-équipe. Ces joueuses devront être présentes lors de la 
rencontre. 

 Attendu que concernant la rencontre ci-dessus : deux joueuses, (licenciées à WASQUEHAL 
FEM) au lieu de 3, inscrites sur la feuille de marque – LIENARD Léna (BC052989) et DEBRUCK 
Margot (BC060069). 

 Attendu que suivant le règlement sportif particulier CTC (article 3.4), le non-respect des règles 
de participation dans une inter-équipe entraine la perte par pénalité de la rencontre en 
application de l’annexe 2 des règlements sportifs généraux. 

 Rencontre perdue par pénalité pour IE CTC WASQUEHAL-VILLENEUVE D’ASCQ. 
 Pénalité financière de 140€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de IE CTC 

WASQUEHAL-VILLENEUVE D’ASCQ. 
 2ème notification. 
 
DOSSIER CRS 105N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 Poule Promotion G  
APB OUTREAU / OMNISPORT AIROIS 
Du 28 Avril 2019 
Forfait de OMNISPORT AIROIS 
 
 Attendu que l’équipe de OMNISPORT AIROIS ne s’est pas déplacée à APB OUTREAU. 
 Attendu que le club de APB OUTREAU, à notre demande, nous stipule dans un mail daté du 09 

mai, avoir été prévenu le matin même de la rencontre par OMNISPORT AIROIS. 
 Attendu que le coach de APB OUTREAU est allé à la salle pour accueillir les arbitres, qui 

apparemment avaient été également prévenus, puisqu’ils ne se sont pas déplacés. 
 Attendu que la Ligue n’a pas été prévenue. 
 Rencontre perdue par forfait pour OMINISPORT AIROIS. 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à APB OUTREAU à savoir 70 km x        

1 € = 70 € à la charge de OMNISPORT AIROIS. 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de OMNISPORT 

AIROIS. 
 
DOSSIER CRS 106N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 Poule Promotion I  
CYSOING SAINGHIN BOUVINES BASKET / MONS EN BAROEUL BAC -2 
Du 04 Mai 2019 
Forfait de MONS EN BAROEUL BAC -2 
 
 Attendu que l’équipe de MONS EN BAROEUL BAC -2 ne s’est pas déplacée à CYSOING 

SAINGHIN. 
 Attendu que CYSOING SAINGHIN, les arbitres et la Ligue n’ont pas été prévenus. 
 Rencontre perdue par forfait pour MONS EN BAROUEL BAC -2. 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à CYSOING SAINGHIN à savoir                    

18 km x 1 € = 18 € à la charge de MONS EN BAROEUL. 
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 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de MONS EN 
BAROEUL. 

 
DOSSIER CRS 107N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 Poule Excellence D  
AMIENS SCBB / LAMBERSART JF -2 
Du 05 Mai 2019 
Forfait de LAMBERSART JF 
 
 Attendu que l’équipe de LAMBERSART JF -2 ne s’est pas déplacée à AMIENS SCBB. 
 Attendu que le club AMIENS SCBB, les arbitres et la Ligue n’ont pas été prévenus. 
 Rencontre perdue par forfait pour LAMBERSART JF -2. 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à AMIENS à savoir 149 km x 1 € = 

149 € à la charge de LAMBERSART. 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de LAMBERSART JF. 
 
DOSSIER CRS 108N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 Poule Promotion K  
ASB LOURCHOIS / JEUMONT JSBB 
Du 05 Mai 2019 
Forfait de ASB LOURCHOIS 
 
 Attendu que par mail en date du 04 mai, l’équipe de ASB LOURCHOIS déclare forfait, 
 Attendu que les arbitres et le club de JEUMONT JSBB ont été prévenus. 
 Rencontre perdue par forfait pour ASB LOURCHOIS. 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de ASB LOURCHOIS. 
 
DOSSIER CRS 109N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 Poule Excellence D 
LOON PLAGE / LAMBERSART JF -2 
Du 07 Avril 2019 
Participation d’un joueur sans surclassement.  
 
 Attendu qu’après vérification des feuilles, WEUS Léo (licence n°BC027838) a participé à la 

rencontre citée ci-dessus sans surclassement. 
 Rencontre perdue par pénalité POUR LOON PLAGE. 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de LOON PLAGE. 
 
DOSSIER CRS 110N – 2018 / 2019 
Championnat RFU15-P2 Poule B 
ACLPAB CALAIS / NOGENT BBC -2 
Du 27 Avril 2019 
Participation d’une joueuse en NF15 et RFU15. 
 
 Attendu qu’après vérification des feuilles, SONZAKE YAGOE Olivia (BC047457) de NOGENT 

BBC a participé à 4 rencontres en NF15 (14/10, 04/11, 11/11 et 14/04). 
 Attendu que l’article 43 c.d des règlements sportifs n’autorisait plus SONZAKE YAGOE Olivia à 

évoluer en championnat régional RFU15 à compter du 14 avril 2019. 
 Rencontre perdue par pénalité pour NOGENT BBC qui vient s’ajouter aux notifications de la 1ère 

phase pour les rencontres : 

• N°4716 du 29 sept.  1ère notification 

• N°4739 du 13 oct. et N°4752 du 20 oct.  2ème notification 

Exceptionnellement, la Commission Sportive ne reporte qu’une seule notification de la 1ère phase 
sur la 2ème phase (notification concernant la rencontre N°4716) soit 2ème notification. 
La 3ème notification stipulera le forfait général. 

  Pénalité financière de 140 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de NOGENT BBC. 
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DOSSIER CRS 111N – 2018 / 2019 
Championnat RFU18-P2 Poule B 
CO TRITH BASKET PORTE DU HAINAUT -2 / ONNAING JA 
Du 27 Avril 2019 
Participation d’une joueuse en NF18 et RFU18. 
 
 Attendu qu’après vérification des feuilles, GARDIN Anne-Caroline (BC0210286) de CO TRITH 

BASKET PORTE DU HAINAUT a participé à toutes les rencontres en NFU18. 
 Attendu que l’article 43 c.d des règlements sportifs n’autorisait plus GARDIN Anne-Caroline à 

évoluer en championnat régional RFU18 à compter du 1er octobre 2018. 
 Rencontre perdue par pénalité pour CO TRITH BASKET. 
 Pénalité financière de 80 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de CO TRITH 

BASKET. 
 
Décisions concernant la fin de saison : 
 
 PHASE 3 des championnats régionaux : (dernière journée du championnat : 11/12 mai ! 
 

➢ R 3 Féminines (Championnat terminé le week-end des 11/12 MAI) 

Deux poules d’accession (excellence) et deux poules de maintien (promotion) 

 Rencontres inter-poules pour le titre « champion régional HDF excellence » 
Les premiers de poule « accession » affrontent les seconds en A/R avec rencontre retour 
chez les premiers. 

 Les deux vainqueurs s’affrontent le week-end des 1 et 2 juin, lors de la journée des titres à 
Cambrai. 

 Phase générale de classement pour les droits sportifs de la saison prochaine. Les équipes 
de même rang s’opposent en A/R pour déterminer le classement général et les droits sportifs 
des montées prévues ou supplémentaires (7 prévues) et descentes (4ou 5 prévues).   

 Barrage prévu avec l’équipe U20F championne régionale. L’équipe classée 28ième     
rencontre à l’extérieur le champion U20F pour un maintien ou accession des U20F en match 
unique le week-end des 1 et 2 juin.  
  

➢ R2 Masculines (Championnat terminé le week-end des 11/12 MAI).  
Dispositions de classement final suite aux prévisions initiales adaptées aux décisions 
modificatives prises et aux dates disponibles : 
Rencontres de barrage, de titre ou de classement, les week-ends des 18/19 et 25/26 mai et 
journée des titres des 1 et 2 juin. 
Les calendriers des rencontres parviendront par mail à partir du mardi 14 mai. 

 
N.B. Dérogations gratuites pour tout changement dans le même week-end OU INVERSION des 
deux rencontres. 

 
1. Secteur NPDC :  

. 

• Les 3 équipes NPDC des poules A et B classées 1, 2, 3 accèdent en R1. 

• Suivant les décisions à venir, un désistement… une, deux (ou plus en cas de refus ou 
d’impossibilité d’accession) places supplémentaires d’accession peuvent intervenir. 

• Les équipes classées 1ière de leur poule respective affrontent les seconds en rencontre unique, 
dans la salle de l’équipe classée première. 

• Les deux vainqueurs s’affrontent en rencontre unique sur le terrain de l’équipe de la poule B ou 
chez l’équipe classée première si un des seconds s’est qualifié. 

• L’équipe vainqueur affronte en rencontre unique l’équipe première du secteur Picard lors de la 
journée des titres à CAMBRAI lors du week-end des 1 et 2 juin. . 

• Les équipes de même rang de chaque poule (3ièmejusqu’au 11ème) s’affrontent en A/R. C’est 
le classement final qui détermine les droits sportifs (montées, descentes). 
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• Dans chaque poule, l’équipe classée à la dernière place descend en R3. Ces équipes classées 
12ième et dernière de leur poule ne peuvent être repêchées et ne jouent donc pas la phase de 
classement.   
  

2. Secteur Picard : 
 

 Les équipes 1ière et 2ième de leur poule accèdent en R1 du secteur picard.   
 Les équipes classées aux 4 dernières places descendent en R3.  

 
➢ U20 Excellence et promotion ; fin du championnat le week-end des 11 et 12 mai. 

 
✓ U20 Excellence 
 

 Les huit équipes classées 1 et 2 de chacune des poules accèdent en U20 élite (si leur 
candidature est reçue dans les délais) et se rencontrent entre elles en A/R les 18-19/05 et 25-
26/05  

 Parution du calendrier des rencontres la semaine du 11 au 18 mai. 
 Le titre de champion « excellence » se dispute entre les 4 vainqueurs lors d’un Tournoi Finale 

le dimanche 02 juin 
 Toutes les autres équipes « excellence » s’arrêtent et sont prioritaires de rang 1 pour le 

championnat de la saison suivante si leur candidature est reçue dans les délais. 
 

✓ U20 Promotion 
 

 Les sept équipes première de poule et le meilleur second (nombre de victoires et meilleure 
différence entre points marqués et encaissés en cas d’égalité) disputent le titre de champion 
régional promotion et le 1ier (2ième éventuellement) accèdent en U20 élite si leur candidature 
est reçue dans les délais. 

 Des rencontres inter-poules sont disputées et les 4 vainqueurs disputent le titre lors d’une 
journée de regroupement organisée chez l’un des huit finalistes, candidat ayant déclaré sa 
candidature, le 2 juin.  

 Toutes les autres équipes « promotion » s’arrêtent et sont, sauf forfait, prioritaires de rang 2 
pour le championnat de la saison suivante si leur candidature est reçue dans les délais. 
 

➢  U17 Division 2 Titre régional « promotion » et classement inter-poules (Championnat 
terminé le week-end des 11/12 MAI).  

 TITRE : Les équipes classées 1ière de leur poule respective s’affrontent en rencontre A/R, 
première rencontre dans la salle de l’équipe B. 

 Phase générale de classement pour les droits sportifs de la saison prochaine. Les équipes 
de même rang s’opposent en A/R pour déterminer le classement général et les priorités 
sportives éventuelles (descentes, reprise…) 
 

➢ U15 Division 2 Titre régional « promotion »   et classement inter-poules (Championnat 
terminé le week-end des 11/12 MAI).  

 TITRE : Les équipes classées 1ière de leur poule respective de maintien s’affrontent en 
rencontre A/R, première rencontre dans la salle de l’équipe B. 

 Phase générale de classement pour les droits sportifs de la saison prochaine. Les équipes 
de même rang s’opposent en A/R pour déterminer le classement général et les priorités 
sportives éventuelles (descentes, reprise…) 

 
➢ U13 fin du championnat le week-end des 18 et 19 mai. 

 
 Division TITRE : Titre régional « EXCELLENCE » et classement inter-poules (Rencontres A/R 
les week-ends des 25/26 mai et 1/2 juin).  

 
 Les équipes classées 1ière de leur poule respective affrontent les seconds en rencontre 

unique, dans la salle de l’équipe classée première. 
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 Les deux vainqueurs s’affrontent en rencontre unique sur le terrain de l’équipe de la poule B 
ou chez l’équipe classée première si un des seconds s’est qualifié. 

 Les équipes de même rang de chaque poule s’affrontent en A/R. C’est le classement 
final qui détermine les droits sportifs (montées, descentes). 

 
Division MAINTIEN : Titre régional « PROMOTION » et classement inter-poules (Rencontres 
A/R les week-ends des 25/26 mai et 1/2 juin).  

 TITRE : Les équipes classées 1ière de leur poule respective affrontent les seconds en 
rencontre unique, dans la salle de l’équipe classée première. 

 Les deux vainqueurs s’affrontent en rencontre unique sur le terrain de l’équipe de la poule B 
ou chez l’équipe classée première si un des seconds s’est qualifié. 

  Les équipes de même rang de chaque poule s’affrontent en A/R. C’est le classement 
final qui détermine les droits sportifs (montées, descentes). 
 

Décision modificative pour l’organisation des barrages suite aux places éventuellement 
disponibles en R3M 

 
Un barrage est organisé entre les premiers descendants (donc les premiers à repêcher) 
NPDC de chaque poule car une ou plusieurs places sont susceptibles d’être disponibles 
pour des rachats et il est prudent de pouvoir respecter un ordre prioritaire établi 
sportivement. 
Les quatre équipes (12ème poule A, 12ème poule B, 12ème poule C, 10ème poule D) se 
rencontrent en A/R pour une place éventuelle de maintien en R3.  
Par tirage au sort les équipes des poules A et B, d’une part, et des poules C et D 
s’affrontent. 
Le planning des rencontres vous parviendra ce début de  semaine au plus tard.   
Les deux équipes vainqueurs seront classées première de la poule de maintien et les deux 
équipes vaincues seront classées entre elles selon notre méthode habituelle : victoire sur 
l’une des deux rencontres et différence entre points marqués et encaissés en cas 
d’égalité. 

 
BASKET 3x3 – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT signale que les trois Open Start qui étaient prévus à Escaudain, Dunkerque et Calais 
ont dû être annulés faute d’inscrits. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE nous a fait savoir que la réunion de fin de saison de la CRO aura lieu le 16 mai. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe les élus que la commission a reçu 343 dossiers. 
Il observe de nombreux problèmes d’incivilités avec des spectateurs, de nombreux dossiers pour 3, 4, 5 
voire 6 fautes techniques. 
 
Il ajoute que de plus en plus, les arbitres ne renseignent pas les incidents sur la feuille de marque puis 
font des courriers après la rencontre pour relater des incidents. La commission informe que cela n’est 
pas régulier et que dans de tels cas, elle n’ouvrira plus de dossier. Il est important que les arbitres 
renseignent la feuille de marque pour tous les incidents qui peuvent se produire. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Elizabeth COESTIER et de Benjamin BERKANI (en l’absence de Fabien 
FRYDRYSZAK de d’Olivier D’HALLUIN) 
 
Elizabeth COESTIER et Benjamin BERKANI présentent un document préparé par Fabien et expose les 
dossiers de candidatures reçus pour les championnats Elite U15 et U18. 
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Après un débat, les élus décident de valider les candidatures suivantes à l’unanimité : 
 
U15 Elite Filles : Nogent, DMBC, Arras Pays d’Artois, CTC Femina Wasquehal/ESBVA 
 
U15 Elite Garçons : Grand Lille, BCM, Denain, Liévin et Saint-Quentin 
 
U18 Elite Filles : ESBVA, Saint-Amand, Aulnoye, COB Calais, DMBC, Arras, Femina Wasquehal. Un 
arbitrage sera fait entre Trith Saint-Léger et Templeuve si la FFBB nous réattribue la place laissée par 
Nogent. 
 
U18 Elite Garçons : BCM, ESSM Le Portel, Denain, Lille, Saint-Quentin, Liévin 
 
Elizabeth COESTIER et Benjamin BERKANI présentent ensuite les propositions de sortie, de maintien 
et d’entrée au Pôle Espoir de Wattignies et au Pôle Espoir d’Amiens (voir annexes). 
Les élus valident les propositions à l’unanimité. 
 
Enfin, Elizabeth COESTIER et Benjamin BERKANI présentent les résultats de nos équipes lors des 
différents tournois récents (voir annexes). 
 
BASKET SANTE – M. NONNON 
 
14 Labels « Basket Santé » ont été distribué cette année  
 
A partir de la saison sportive 2019-2020 : 
 
Le montant de la licence VxE sera de 33 euros au lieu de 50 euros (part fédérale, assurance A-B offerte 
pour le Basket Santé), la part régionale et/ou départementale sera de 10% maxi, la part club sera au 
choix du club, cette licence donnera accès aux fonctions de dirigeant et/ou d’OTM 
 
Pour les clubs qui se labellisent « BS », les procédures et les consignes de labellisations ne changeront 
pas de la saison 1 à 3, les clubs qui auront renouvelé leur label à la saison 4 seront labellisés 
« Structure Fédérale Basket Santé » pour une saison, renouvellement du label « Structure Fédérale BS 
» pour la saison 5, Etoilisation à la saison 6 avec PEC du BS dans les procédures fédérales 
 
Une dotation FFBB sera attribuée à la structure affiliée, par saison, et différente selon les saisons avec 
une oriflamme à la saison 4. 
 
Des conventions seront désormais possibles avec des EHPAD, mais aussi des Etablissements de Santé 
tels que les CHRU, CH, centres de rééducation fonctionnelle, hôpitaux psychiatriques, cliniques privées, 
…afin d’éviter de faire payer une licence à une personne hospitalisée. La part fédérale annuelle pour 
chaque convention sera de 100 euros par convention. La part club est au choix de celui-ci. 
 
Une convention entre la FFBB et le CSO de Berck vient d’être établie afin d’étudier les effets du BS sur 
une population souffrant d’obésité. Cette étude sera menée par le Docteur Pierre Breton du CHU de 
Caen, à savoir également qu’une étude a déjà été menée sur 120 personnes pratiquant du BS. Elle a 
révélé un effet concret sur la condition physique des pratiquants (avec ou sans pathos), facilite le lien 
social par sa nature collective et ludique. A savoir également que 49% de ces licenciés n’avaient jamais 
pratiqué le Basket auparavant. 
 
Le cursus de formations va s’étoffer. A ce jour il n’existait qu’une formation « animateur BS », il y aura 
désormais un niveau 2 sur une durée de 2 jours et demi (week-end), une formation test destinée aux 
professionnels de santé sur une durée de 2 jours et demi, et qui aura lieu au Novotel de Lesquin (59) du 
vendredi 1/11 au 3/11/2019. Il y aura également une formation de formateurs « Animateurs BS » 
 
Un triptyque FFBB verra le jour pour la saison prochaine, de présentation percutante et explicite, qui 
pourra être distribué partout et surtout personnalisable par le club 
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Martine NONNON informe qu’elle a organisé une réunion le 27 avril avec le responsable du CD02, 
CD59 et CD62. 
 
SECTEUR PICARDIE – D. MOLLET 
 
Daniel MOLLET remonte quelques informations du CD60 : 
 
Des clubs font remonter les difficultés de déplacement lorsqu'il faut jouer avec les jeunes le dimanche 
matin à 10h00 dans le haut du Nord/Pas-de-Calais (Calais par exemple). 
Cela sera pris en compte pour la saison 2019-2020. 
 
Question par rapport aux dépenses liées aux photocopieurs : Si des remboursements se font, est-ce 
qu'il y aura une retombée vers les comités ? 
Cela nous coûte 160 000 € /an et l’effort demandé aux clubs pour la saison prochaine est de 
47 000 €. Même si le contrat de 60000€ /an était annulé, le delta serait de 53000€. Il n’y aura donc 
pas de remboursement. 
 
Daniel MOLLET ajoute qu’il s’est rendu une journée au TIL à Vernon et trois journées au TIS à 
Compiègne et Margny. Il souligne la bonne organisation des clubs. 
 
IRFBB – J.M. LY SIN CHENG 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG signale qu’il y a un travail en cours sur les conditions générales de vente 
de l’IRFBB. 
Une rencontre avec l’AFDAS doit être programmée pour travailler sur la validation d’un mini-catalogue 
de formation. 
 
COMPTE COMMUN – P. NYS 
 
Pierre NYS fait un point sur la tenue du compte commun Ligue/CD59 : 
Recettes : 60 000 € 
Dépenses : 51 965,77 € 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME fait un point sur la trésorerie. 
 
Il a payé : - 32 270 € à la FFBB pour le solde des mutations 

- 2 712 € pour l’impôt sur le revenu des capitaux 
 
En ce qui concerne la caisse de péréquation (368 équipes concernées) : 

- 1 club n’a pas payé le 1er versement 
- 2 clubs n’ont pas payé le 2nd versement 
- 2 clubs n’ont pas payé le 3ème versement 
- 3 clubs n’ont pas payé le 4ème versement 
- 7 clubs n’ont pas payé le 5ème versement 
- 9 clubs n’ont pas payé le 6ème versement 
- 11 clubs n’ont pas payé le 7ème versement 
- 6 clubs n’ont pas payé le 8ème versement 

 
Le commissaire aux comptes à valider le compte commun Ligue/CD59. 
Deux rendez-vous sont fixés les 21 et 28 mai afin de travailler sur les comptes de la Ligue 2018/2019 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h30. 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


